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(54) Pièce d’horlogerie telle que montre-bracelet comprenant un mécanisme de réveil

(57) La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie telle qu'une montre-bracelet munie d'un
mécanisme de réveil (1) comprenant un organe (2) apte
à produire un signal d'alarme à un instant prédéterminé,
ainsi qu'un dispositif de commande (6) permettant de

fournir une information visuelle indiquant si le mécanis-
me de réveil (1) est enclenché ou déclenché, et de blo-
quer ou débloquer simultanément l'organe générateur
d'alarme (2), caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande (6) est actionné au moyen d'un bouton-poussoir
(22).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d'horlogerie, notamment une montre-bracelet, compre-
nant un mécanisme de réveil apte à produire un signal
d'alarme à un instant prédéterminé.
[0002] On connaît déjà des pièces d'horlogerie mu-
nies d'un dispositif permettant de fournir à l'utilisateur
une information visuelle lui indiquant si l'alarme est en-
clenchée ou déclenchée, et de bloquer ou de débloquer
simultanément le ou les marteaux de la sonnerie. A titre
d'exemple, on peut citer le brevet britannique GB
309,306 au nom de Schatz qui se rapporte à un tel type
de pièce d'horlogerie. Plus précisément, le brevet
Schatz décrit une pièce d'horlogerie du type réveil-matin
comprenant un levier de forme sensiblement triangulai-
re portant, à sa base, deux inscriptions indiquant res-
pectivement que l'alarme du réveil-matin est activée ou
désactivée. Selon la position qu'occupe le levier, l'une
ou l'autre de ces inscriptions apparaît au travers d'un
guichet ménagé dans le cadran du réveil. A son som-
met, le levier est monté pivotant et comprend un bouton
de commande qui fait saillie hors du boîtier du réveil. En
déplaçant ce bouton alternativement dans un sens ou
dans l'autre, l'utilisateur peut mettre à volonté le méca-
nisme de sonnerie en service ou hors-service. Simulta-
nément, le levier vient bloquer ou débloquer le marteau
de la sonnerie par l'intermédiaire d'un organe d'arrêt.
Ainsi, selon la position dans laquelle le bouton de com-
mande est amené, le réveil-matin fournira à l'utilisateur
une information visuelle lui indiquant si l'alarme est ac-
tivée ou non, et le marteau de la sonnerie sera simulta-
nément bloquée ou débloquée.
[0003] Un mécanisme du genre de celui qui vient
d'être décrit, s'il s'avère adapté à une pièce d'horlogerie
du type réveil-matin, peut par contre être difficilement
adapté à une montre-bracelet. En effet, le bouton de
commande au moyen duquel l'état de l'alarme peut être
réglé, se déplace entre deux positions extrêmes le long
d'une partie de la circonférence du réveil-matin. Monté
sur le boîtier d'une montre-bracelet portée au poignet
d'un utilisateur, un tel bouton pourrait ainsi changer de
position de façon intempestive, par exemple sous l'effet
d'un choc ou en restant accroché à la manche de la ves-
te du porteur, de sorte que ledit porteur ne saurait jamais
de façon fiable dans quel état se trouve le mécanisme
d'alarme de sa montre.
[0004] La présente invention a pour but de remédier
à cet inconvénient ainsi qu'à d'autres encore en procu-
rant une pièce d'horlogerie dont le mécanisme d'alarme
peut être activé ou désactivé de façon fiable et qui four-
nit simultanément à son utilisateur une information vi-
suelle sur l'état dudit mécanisme d'alarme.
[0005] A cet effet, la présente invention concerne une
pièce d'horlogerie, en particulier une montre-bracelet,
munie d'un mécanisme de réveil comprenant un organe
apte à produire un signal d'alarme à un instant prédé-
terminé, ainsi qu'un dispositif de commande permettant

de fournir une information visuelle indiquant si le méca-
nisme de réveil est enclenché ou déclenché, et de blo-
quer ou débloquer simultanément l'organe générateur
d'alarme, caractérisé en ce que le dispositif de comman-
de est actionné au moyen d'un bouton-poussoir.
[0006] Grâce à ces caractéristiques, la présent inven-
tion procure une pièce d'horlogerie dont la commande
d'affichage de l'état enclenché ou déclenché du méca-
nisme de réveil ainsi que le verrouillage, respectivement
le déverrouillage, de l'organe générateur d'alarme sont
commandés par pression sur un bouton-poussoir, Selon
l'invention, le bouton-poussoir peut être de tout type
comportant, par exemple, une tige apte à se déplacer à
coulissement à l'encontre de la force de rappel d'un res-
sort à l'intérieur d'un trou traversant ménagé dans le boî-
tier de la montre. De par sa construction, un tel bouton-
poussoir ne peut être actionné accidentellement, de sor-
te que le porteur de la montre selon l'invention pourra
toujours savoir de façon fiable dans quel état (enclenché
ou déclenché) se trouve le mécanisme d'alarme de sa
montre. De même, le porteur ne risque plus d'être dé-
rangé intempestivement par le démarrage inopiné du
mécanisme de réveil ou, inversement, de manquer un
rendez-vous ou de ne pas se réveiller à l'heure en raison
d'une désactivation involontaire du mécanisme de ré-
veil.
[0007] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le bouton-poussoir agit sur le dispositif de commande
par l'intermédiaire d'une roue à colonnes.
[0008] La roue à colonnes permet d'actionner le dis-
positif de commande avec toute la précision requise
pour que l'information visuelle soit clairement percepti-
ble par l'utilisateur et que l'organe générateur d'alarme
soit convenablement immobilisé. D'autre part, une roue
à colonnes est un mécanisme simple dont le fonction-
nement est, par conséquent, fiable, et qui, bien que per-
mettant de commander plusieurs fonctions simultané-
ment, n'en est pas moins peu encombrant.
[0009] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description détaillée qui suit d'un mode de réalisation de
la pièce d'horlogerie selon l'invention, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seule-
ment en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en plan du mécanisme de
réveil dans sa position non verrouillée;

- la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1, le mécanisme de réveil étant représenté dans sa
position verrouillée, et

- la figure 3 est une vue en coupe du mécanisme de
réveil représenté aux figures 1 et 2.

[0010] La présente invention procède de l'idée géné-
rale qui consiste à procurer un dispositif simple permet-
tant de verrouiller et déverrouiller alternativement un
mécanisme de réveil de façon fiable. A cet effet, la pré-
sente invention enseigne d'actionner un dispositif de
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commande qui permet simultanément de fournir une in-
dication visuelle sur l'état actif ou inactif du mécanisme
de réveil et de bloquer ou débloquer conjointement l'or-
gane générateur d'alarme au moyen d'un bouton-pous-
soir. Grâce à cette caractéristique, le mécanisme de ré-
veil ne risque pas d'être actionné inopinément, de sorte
que l'utilisateur pourra toujours se fier aux réglages du-
dit mécanisme de réveil auxquels il a procédé.
[0011] La présente invention va être décrite en liaison
avec une montre-bracelet. Il va néanmoins de soi que
la présente invention n'est pas limitée à une telle montre
et qu'elle peut s'appliquer à tout type de pièce d'horlo-
gerie.
[0012] Le mécanisme de réveil représenté partielle-
ment sur la figure 1 est, dans sa construction générale,
de type classique et comporte les éléments usuels des
mécanismes de ce genre, à savoir notamment, un ba-
rillet de sonnerie qui engrène avec un mobile de sonne-
rie entraînant un marteau, ce marteau venant frapper
une cloche ou une goupille. On trouvera une explication
du fonctionnement d'un tel mécanisme, par exemple
dans l'ouvrage collectif intitulé "Théorie de l'horlogerie"
édité par la Fédération des Ecoles Techniques (Suisse).
[0013] Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 1, le mécanisme de réveil com-
prend un organe 2 apte à produire un signal d'alarme à
un instant prédéterminé sélectionné à l'avance par le
porteur de la montre. Dans l'exemple représenté au des-
sin, cet organe générateur d'alarme 2 revêt la forme
d'une marteau de réveil venant frapper un timbre 4. Bien
entendu, l'organe générateur d'alarme 2, au lieu de pro-
duire un signal d'alarme audible, pourrait générer une
alarme silencieuse, par exemple une vibration que l'uti-
lisateur ressentirait lorsqu'il porte sa montre au poignet.
[0014] La montre-bracelet selon l'invention comprend
également un dispositif de commande 6 dont le rôle est
double. Il permet, d'une part, de fournir à l'utilisateur une
information visuelle afin d'indiquer à celui-ci si le méca-
nisme de réveil est activé ou non, et, d'autre part, de
bloquer ou débloquer simultanément le marteau de son-
nerie 2. A cet effet, le dispositif de commande 6 com-
prend un levier de verrouillage de réveil 8 et un levier
indicateur de verrouillage 10. Comme on le verra plus
en détail dans la suite de la description, le levier de ver-
rouillage de réveil 8 comprend un bras 12 qui, en posi-
tion verrouillée du mécanisme de réveil 1, vient immo-
biliser le marteau de sonnerie 2 en appuyant contre un
organe d'arrêt 14 tel qu'une goupille solidaire dudit mar-
teau 2. Quant au levier indicateur de verrouillage 10, il
présente, à l'une de ses extrémités, une forme coudée
16 qui porte un symbole d'affichage 18 tel qu'une pastille
colorée formée par un décalque reporté sur ledit levier
indicateur de verrouillage 10. Cette pastille colorée 18
est destinée à apparaître en regard d'un guichet 20 (voir
figure 2) ménagé dans le cadran de la montre pour in-
diquer à l'utilisateur que le mécanisme de réveil 1 est
activé.
[0015] Conformément à l'invention, le dispositif de

commande 6 peut être actionné à volonté par l'utilisa-
teur depuis l'extérieur du boîtier de la montre par l'inter-
médiaire d'un bouton-poussoir 22. Ce bouton-poussoir
22, représenté au dessin de façon schématique, peut
être de tout type voulu, pourvu qu'en le poussant avec
un doigt, il puisse agir sur le dispositif de commande 6,
puis reprendre sa position initiale lorsque la pression
cesse.
[0016] Le bouton-poussoir 22 agit sur le dispositif de
commande 6 par l'intermédiaire d'une roue à colonnes
24. Cette roue à colonnes 24 se compose d'une denture
26 appelée rochet et de colonnes 28 réalisées perpen-
diculairement à la denture 26. Le mécanisme de réveil
1 selon l'invention étant un mécanisme deux temps, le
nombre de dents 30 du rochet 26 est le double du nom-
bre de colonnes 28. Comme représenté au dessin, les
dents 30 de la roue à rochet 26 sont au nombre de dou-
ze, et les colonnes 28 sont au nombre de six. Il va tou-
tefois de soi que ces nombres sont donnés à titre
d'exemple seulement, et qu'ils pourraient être différents,
pour peu que les dents 30 de la roue à rochet 26 soient
deux fois plus nombreuses que les colonnes 28.
[0017] Comme cela va maintenant être décrit en dé-
tail, les colonnes 28 de la roue 24 créent des pleins et
des vides pour commander les déplacements des le-
viers, à savoir le levier de verrouillage de réveil 8 et le
levier indicateur de verrouillage 10, qui se trouvent en
appui contre une colonne 28 ou alors situés entre deux
colonnes 28.
[0018] Le mouvement rectiligne suivant la flèche A du
bouton-poussoir 22 est transformé en mouvement de
pivotement par un levier de commande d'arrêt de réveil
32 sur lequel le bouton-poussoir 22 pèse. Le levier de
commande 32, sollicité par un ressort 34, présente à
l'une de ses extrémités un trou oblong 36 dans lequel
un axe 38 fait saillie, et une forme coudée 40 terminée
par un bec 42 situé entre deux dents 30 de la roue à
rochet 26 à son autre extrémité. Lors d'une première
pression sur le bouton-poussoir 22, le mécanisme de
réveil 1 selon l'invention se retrouve dans la situation
représentée à la figure 1, situation dans laquelle ledit
mécanisme de réveil 1 n'est pas verrouillé, ce qui signi-
fie que le marteau de réveil 2 peut venir frapper le timbre
4 au moment où l'heure d'alarme programmée par l'uti-
lisateur sera atteinte. Le bras 12 du levier de verrouilla-
ge de réveil 8 est ainsi écarté de la goupille 14 du mar-
teau 2, tandis qu'à l'extrémité opposée audit bras 12, le
levier de verrouillage de réveil 8 se retrouve en appui
par l'intermédiaire d'un bec 44 sur l'une des colonnes
28 de la roue 24. Dans le même temps, le levier indica-
teur de verrouillage 10, sollicité par un ressort 46, est
en prise avec la roue à colonnes 24 par l'intermédiaire
d'un bec 48 qui est situé entre deux colonnes 28. Dans
cette position du levier indicateur de verrouillage 10, la
pastille colorée 18 est visible à travers le guichet 20 pra-
tiqué dans le cadran de la montre, ce qui indique à l'uti-
lisateur que le mécanisme de réveil 1 de sa montre est
en position active.
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[0019] Une pression subséquente sur le bouton-
poussoir 22 provoque le pivotement du levier de com-
mande 42 qui entraîne par son bec 42 la roue à colonnes
24 dans un mouvement de rotation d'un douzième de
tour dans le sens anti-horaire (figure 2). La roue à co-
lonnes 24 est immobilisée dans cette nouvelle position
par un sautoir 50, c'est-à-dire un ressort terminé par
deux plans inclinés qui appuient entre les pointes de
deux dents 30 consécutives de la roue à rochet 26 pour
la maintenir en position. Lorsque ladite roue à rochet 26
est actionnée, ses dents 30 soulèvent le sautoir 50 qui
tombe ensuite entre deux autres dents.
[0020] Au cours du mouvement de rotation de la roue
à colonnes 24, le bec 44 du levier de verrouillage de
réveil 8 qui se trouvait antérieurement en appui sur l'une
des colonnes 28 tombe entre deux de ces colonnes 28,
ce qui a pour effet de faire pivoter le levier de verrouilla-
ge de réveil 8 autour d'un axe 52 vers le haut, de sorte
que son bras 12 vient empêcher la course de la goupille
14 et immobilise le marteau 2 dont ladite goupille 14 est
solidaire. Pour assurer le maintien ferme du levier de
verrouillage de réveil 8 et donc la parfaite immobilité du
marteau 2, ledit levier de verrouillage de réveil 8 pré-
sente un talon 54 disposé de sorte que, lorsque le bec
44 tombe entre deux colonnes 28, ce talon 54 vienne
en appui contre une autre de ces colonnes 28. En même
temps que le levier de verrouillage de réveil 8 vient im-
mobiliser le marteau de sonnerie 2, le levier indicateur
de verrouillage 10 est également entraîné par la roue à
colonnes 24 dans un mouvement de pivotement autour
d'un axe 56. Le bec 48 dudit levier indicateur de ver-
rouillage 10 qui se trouvait antérieurement situé entre
deux colonnes 28 de la roue 24 est soulevé par l'une de
ces colonnes 28 et se retrouve en appui contre elle. Au
cours de ce mouvement, la pastille colorée 18 qui sym-
bolise l'armage du mécanisme de réveil 1 s'efface et
c'est une partie de la forme coudée 16 du levier indica-
teur de verrouillage 10 qui apparaît dans le guichet 20
ménagé dans le cadran de la montre. On peut, par
exemple, imaginer que la pastille colorée 18 soit de cou-
leur rouge, tandis que le reste de la forme coudée 16
est de couleur blanche. Ainsi, lorsque l'utilisateur aper-
cevra une pastille de couleur blanche ou de la même
couleur que celle du cadran à travers le guichet 20 du
cadran de sa montre, il saura que le mécanisme de ré-
veil 1 selon l'invention est verrouillé et que l'alarme est
donc inhibée.
[0021] Lors d'une nouvelle pression sur le bouton-
poussoir 22, le mécanisme de réveil 1 revient dans la
situation illustrée à la figure 1. Actionné par le bouton-
poussoir 22, le levier de commande 32 pivote et entraî-
ne par son bec 42 la roue à colonnes qui opère un mou-
vement de rotation d'un douzième de tour. Au cours de
ce mouvement, le bec 44 du levier de verrouillage de
réveil 8 qui était situé entre deux colonnes 28 est sou-
levé par l'une de ces colonnes et se retrouve en appui
sur elle. Par conséquent, le verrou 8 pivote autour de
son axe 52 et son bras 12 s'écarte de la goupille 14,

libérant ainsi le marteau 2. Dans le même temps, le bec
48 du levier indicateur de verrouillage 10 qui était en
appui sur une colonne 28 tombe entre deux de ces co-
lonnes 28, ce qui provoque le pivotement dudit levier
indicateur 10 autour de son axe 56 et l'apparition de la
pastille colorée 18 dans le guichet 20 pratiqué dans le
cadran de la montre, indiquant ainsi à l'utilisateur que le
mécanisme de réveil 1 est déverrouillé et que l'alarme
est donc active.
[0022] Il va de soi que la présente invention n'est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d'être décrit, et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées sans sortir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Pièce d'horlogerie telle qu'une montre-bracelet mu-
nie d'un mécanisme de réveil (1) comprenant un or-
gane (2) apte à produire un signal d'alarme à un
instant prédéterminé, ainsi qu'un dispositif de com-
mande (6) permettant de fournir une information vi-
suelle indiquant si le mécanisme de réveil (1) est
enclenché ou déclenché, et de bloquer ou déblo-
quer simultanément l'organe générateur d'alarme
(2), caractérisée en ce que le dispositif de com-
mande (6) est actionné au moyen d'un bouton-
poussoir (22).

2. Pièce d'horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le bouton-poussoir (22) agit sur
le dispositif de commande (6) par l'intermédiaire
d'une roue à colonnes (24).

3. Pièce d'horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la roue à colonnes (24) se com-
pose d'une roue à rochet (26) munie de dents (30)
et de colonnes (28) réalisées perpendiculairement
à la roue à rochet (26), le nombre de dents (30) de
ladite roue à rochet (26) étant le double du nombre
des colonnes (28).

4. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que le dis-
positif de commande (6) comprend un levier de ver-
rouillage de réveil (8) et un levier indicateur de ver-
rouillage (10).

5. Pièce d'horlogerie selon la revendication 4, carac-
térisée en ce que le levier de verrouillage de réveil
(8) comprend un bras (12) qui, en position ver-
rouillée du mécanisme de réveil (1), vient immobi-
liser l'organe générateur d'alarme (2), ainsi qu'un
bec (44) qui peut venir en appui contre une colonne
(28) de la roue à colonnes (24) ou être situé entre
deux de ces colonnes (28).

6. Pièce d'horlogerie selon la revendication 5, carac-
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térisée en ce que le levier de verrouillage de réveil
(8) comprend un talon (54) qui, lorsque le bec (44)
tombe entre deux colonnes (28), vient en appui con-
tre une autre de ces colonnes (28).

7. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 5 ou 6, caractérisée en ce que le bras
(12) du levier de verrouillage de réveil (8) vient im-
mobiliser l'organe générateur d'alarme (12) en ap-
puyant contre un organe d'arrêt (14) solidaire dudit
organe générateur d'alarme (12).

8. Pièce d'horlogerie selon la revendication 6, carac-
térisée en ce que l'organe d'arrêt (14) est une gou-
pille.

9. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 4 à 8, caractérisée en ce que le levier
indicateur de verrouillage (10) porte un symbole
d'affichage (18) destiné à apparaître en regard d'un
guichet (20) ménagé dans un cadran de la pièce
d'horlogerie pour indiquer que le mécanisme de ré-
veil (1) est activé, et comprend un bec(4() qui peut
venir en appui contre une colonne (28) de la roue à
colonnes (24) ou être situé entre deux de ces co-
lonnes (28).

10. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que l'organe
générateur d'alarme (2) est constitué par un mar-
teau apte à venir frapper un timbre (4).

11. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisée en ce que l'organe
générateur d'alarme (2) génère une alarme silen-
cieuse.

12. Pièce d'horlogerie selon l'une quelconque des re-
vendications 3 à 11 en ce qu'elles dépendent des
revendications 1 et 2, caractérisée en ce que le
bouton-poussoir (22) agit sur la roue à colonnes
(24) par l'intermédiaire d'un levier de commande
(32).
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